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 Visa pour un regroupement familial avec votre conjoint ou votre partenaire
 

 

1. Vous êtes le conjoint ou le partenaire y assimilé d'un Belge ou d'un citoyen de l'Union

(Les ressortissants de la Norvège, de l'Islande et du Liechtenstein sont soumis aux règles applicables aux citoyens de l'Union)

Pour votre demande de visa, vous devez vous présenter personnellement à l'ambassade de Belgique à Kiev 

Documents à soumettre : 

a.  Documents à remettre dans tous les cas : 

1. Un document de voyage valable (p.ex. passeport national) valable au moins 12 mois et dans lequel un visa peut être apposé.

2. Deux formulaires de demande de visa correctement remplis et signés et trois photos d'identité récentes et ressemblantes.

3. Une copie littérale de l'acte de mariage (+ traduction et apostille sur l’original et la traduction)

4. Une copie de la carte d'identité belge ou de la déclaration d'inscription de votre conjoint ou partenaire qui se trouve en Belgique. 
5. Composition de ménage du conjoint en Belgique

6. Une preuve de la dissolution d'un mariage ou d'un partenariat enregistré précédent par une expédition du jugement de divorce, une copie littérale de l'acte de divorce ou de l'acte de décès de votre précédent conjoint/partenaire etc...
(+ traduction et apostille sur l’original et la traduction)


b. Documents complémentaires que certaines catégories de personnes doivent soumettre :

1. Si votre conjoint ou partenaire appartient à la catégorie de personnes qui ont le droit de résider en Belgique du fait qu'il dispose de moyens d'existence suffisants afin de ne pas devenir une charge pour le système d'aide sociale du Royaume, il doit fournir la preuve de ces moyens d'existence. 

La preuve de ressources suffisantes peut ainsi comprendre une allocation d'invalidité, une allocation de retraite anticipée, une allocation de vieillesse, une allocation d'accident de travail ou une assurance contre les maladies professionnelles. Tant les moyens dont le citoyen de l'Union dispose personnellement que les moyens de subsistance qu'il obtient par l'intermédiaire d'un tiers sont pris en compte. 

Le montant des moyens de subsistance ne peut être inférieur au revenu d'intégration qui est alloué en Belgique. 

De plus, vous devez soumettre la preuve que la personne à rejoindre en Belgique a souscrit une assurance maladie pour les membres de sa famille.  

2. Si votre conjoint/partenaire réside en Belgique en tant qu'étudiant, il doit soumettre une déclaration de moyens de subsistance suffisants ou tout autre document attestant qu'il dispose de moyens suffisants ainsi que la preuve d'une assurance maladie. 



2. Vous êtes le conjoint ou le partenaire d'un citoyen non ressortissant de l'Union 


Pour votre demande de visa, vous devez vous présenter personnellement à l'ambassade de Belgique à Kiev. 

Documents à soumettre : 

1. Un document de voyage valable (p.ex. passeport national) valable au moins 12 mois et dans lequel un visa peut être apposé.

2. Deux formulaires de demande de visa correctement remplis et signés et trois photos d'identité récentes et ressemblantes.

3. Une copie littérale de l'acte de mariage (+ traduction et apostille sur l’original et la traduction)

4. Une copie littérale de votre acte de naissance. (+ traduction et apostille sur l’original et la traduction)

5.  Une preuve de la dissolution d'un mariage ou d'un partenariat enregistré précédent par une expédition du jugement de divorce, une copie littérale de l'acte de divorce ou de l'acte de décès de votre précédent conjoint/partenaire etc...
(+ traduction et apostille sur l’original et la traduction)

6. Composition de ménage du conjoint en Belgique


7. Un extrait du casier judiciaire ne datant pas de plus de 6 mois et couvrant les cinq dernières années.

8. Si votre conjoint/partenaire réside en Belgique en tant que non ressortissant de l'Union européenne, il doit être autorisé au séjour de plus de 3 mois et doit être en possession soit d'une carte d'identité pour étranger soit d'un certificat d'inscription au registre des étrangers.

9. Un certificat médical ne datant pas de plus de 6 mois à obtenir en principe auprès du médecin désigné par l'ambassade .

10. Une preuve de logement suffisant, à demander à la commune belge dans laquelle votre conjoint/partenaire est inscrit.

11. Une preuve que votre conjoint/partenaire en Belgique dispose d'une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour vous et lui-même.

Si votre conjoint/partenaire en Belgique y réside en tant qu'étudiant, vous devez fournir la preuve que l'un d'entre vous dispose de moyens de subsistance suffisants (ex. preuve de revenus réguliers, titulaire d'une bourse). Dans le cas présent, un engagement de prise en charge ne sera pas accepté. 

Limitation : 

- L'âge : vous devez être tous les deux âgés de 21 ans au moins lors de l'introduction de la demande, sauf si vous pouvez prouver que vous étiez mariés ou liés par un « partenariat enregistré » avant que votre époux/partenaire ne s'établisse en Belgique. Dans ce dernier cas, vous devez être tous les deux âgés de 18 ans au moins.

- Si votre conjoint/partenaire est lui-même autorisé à séjourner plus de 3 mois sur base d'un regroupement familial avec un ressortissant non UE, il ne vous sera possible d'introduire une demande de visa regroupement familial pour autant que votre conjoint/partenaire réside en Belgique depuis 2 ans au moins.

Les documents mentionnés ci-dessus ne constituent que les documents de base à déposer dans tous les cas. D'autres documents supplémentaires pourraient être exigés par l'ambassade.

Vous devez vous présenter dans les 8 jours de votre arrivée en Belgique auprès de l'administration communale du lieu de votre résidence.


Vous soumettrez à l'ambassade de Belgique aussi bien les documents originaux que deux photocopies de ces documents. Les documents originaux vous seront restitués. 



